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 La fin de l’année 2012 et  le début de l’année 2013 n’ont guère épargné le bourg de 
Lisle et  ses habitants.  Après le terrible incendie du 20 septembre dernier qui a meurtri le village 
dans son cœur, nous avons dû faire face à une hécatombe de décès assez invraisemblable, la 
plupart du temps de lisloises ou de lislois bien connus de tous et que nous côtoyions tous les 
jours.  Puissent  les beaux jours mettre fin à cette série noire et que les familles concernées 
acceptent ici notre amitié et  notre profonde considération dans ces moments toujours 
douloureux à franchir.
 Les collectivités territoriales dont nous faisons partie fonctionnent  en ce moment  dans un 

contexte flou et incertain et dans un climat morose. Et  si nous n’avons eu aucun problème à mettre en place le 
budget  2013 qu’en sera t’il des suivants quand on nous annonce la poursuite du gel des dotations pour cette année 
en cours mais surtout  la baisse de ces même dotations de 4,5 milliards d’euros sur 2014 et  2015. Quelle va être 
l’influence sur notre fiscalité de la nouvelle intercommunalité qui débute au 1er janvier 2014 ? Quelle va être 
l’incidence sur notre budget de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires et  de l’école le mercredi matin 
en septembre 2014 ? Que va représenter sur nos finances l’incessante course de la mise aux normes de nos 
bâtiments publics avec notamment l’accessibilité à finaliser avant 2015 sur l’ensemble des structures communales ? 
Beaucoup de questions sans trop de réponses.  Depuis plusieurs années l’état  nous prépare à une diminution de ses 
propres dotations et pour cela il nous permet d’obtenir plus de recettes au niveau local : les bases d’imposition sont 
maintenant  revues tous les ans, des taxes nouvelles sont  créées sur les constructions neuves, les extensions, les 
raccordements à l’assainissement  collectif, les terrains non construits situés en zone constructible,... Cette année vos 
impôts ne devraient  pas beaucoup bouger : pas d’augmentation au niveau du Conseil Général, ni au niveau de la 
Communauté de Communes. Seule la commune, comme décidé en 2008 (augmentation tous les 2 ans) a majoré ses 
taux de 1 %, ce qui correspond à un produit attendu, somme toute dérisoire, de deux mille euros sur un budget de 
500 000 euros, soit deux euros par habitant. La seule variation sensible viendra de l’augmentation décidée par l’Etat 
de 1,8 % de l’ensemble des bases. Dans les pages sur le budget  communal vous pourrez découvrir des informations 
sur les impôts locaux payés à Lisle (taxe d’habitation, foncier bâti, foncier non-bâti) par rapport  à la moyenne de la 
strate regroupant  les communes de taille et  de fiscalité identiques. Vous constaterez des chiffres très enviables pour 
notre collectivité : 185 €  par habitant en 2011 contre 333 € par habitant dans les communes françaises similaires à 
Lisle (44,44 % de moins). La pression fiscale locale est inférieure de 5 % à la moyenne de la strate. En 2011 la dette 
lisloise représentait  440 € par habitant  contre 644 € à la moyenne de la strate (moins 31,68 %), et  était  en baisse de 
5,47 % par rapport  à 2010. Lisle est en train de se désendetter. Il est  évident que ce niveau satisfaisant 
d’endettement  par rapport aux très nombreuses réalisations effectuées depuis 2001 est  dû, en grande partie, aux 
importantes aides sollicitées et obtenues. Mais l’avenir s’annonce désormais plus incertain de ce côté !!
 Nos projets pour 2013 vont  rester raisonnables : l’incontournable restauration de notre église (1re tranche de 
150 000 € HT  (sur les 4 tranches au programme), l’installation d’un 2e columbarium, la mise en place de nouvelles 
plaques de rues et de la numérotation du bourg, la réfection totale de la toiture de la maison Faure qui abrite notre 
cabinet  d’infirmières et  une locataire. D’autres travaux de toitures et d’isolation sont également  prévus à la mairie et 
aux écoles, ainsi que la mise en accessibilité de la mairie et  de la salle du conseil ou des mariages (ascenseur) ainsi 
que de l’école maternelle. L’achèvement  de la clôture du camping, des travaux de voirie et  de nécessaires achats de 
matériel (poteaux incendie, panneaux arrêts bus, bancs, corbeilles, photocopieurs, balayeuse, jeux,...) complèteront 
cette liste budgétaire.
 Notre camping municipal change de fermier cette année. En plus de la gestion proprement dite du camping, 
nos nouveaux gérants proposeront un Snack, des activités nautiques : canoë-kayak (4 parcours), Stand-Up Paddle, 
Zorbing, Godillots et des activités terrestres : Rosalies, Yum-Yum. Un peu plus de professionnalisme et  de vie qui 
ne devront  toutefois pas trop empiéter sur la tranquillité qui fait  la renommée de notre structure. Nous faisons 
totalement confiance à Marie-Ange et Claude pour gérer cet ensemble de paramètres.
 



 Notre nouvelle intercommunalité est  en phase d’élaboration. Le problème 
majeur réside dans la fiscalité très basse du Verteillacois. Un accord semble se dessiner 
sur une partie des nouvelles compétences à prendre. Seront-elles prises dès le 1er 
janvier 2014 ou plus tard dans la limite permise des 2 ans pour harmoniser 
l’ensemble ? Nous en saurons plus d’ici fin juin. Restons patients !
 En ce qui concerne les rythmes scolaires, le conseil municipal s’est prononcé à 
l’unanimité contre la mise en place de cette réforme dès la rentrée 2013 et a demandé 
une dérogation pour la rentrée 2014. La Communauté de Communes, dans son 
ensemble, a pris la même décision. Deux choses nous inquiètent au plus haut point  : 
l’organisation du temps libre des après-midis et le coût non négligeable pour notre 
budget. Nous aurons l’occasion d’en reparler. 
 Continuez à rester vigilants sur le tri de vos ordures ménagères, mais vous avez aussi le droit de vous 
montrer réactifs lorsque vous observez des actes ou des attitudes qui ternissent le bon travail que vous faites au 
quotidien. Ce sont  toujours des extrêmes et des exceptions qui pénalisent une collectivité. Nous serons 
intransigeants à leur égard. Il a déjà été effectué le déplacement  de deux emplacements de conteneurs qui donnaient 
une image négative du village. Nous ne reculerons devant aucune décision. Aidez-nous dans cette tâche.
 La transition est  toute trouvée pour vous exposer un projet  que souhaiterait mettre en place le conseil 
municipal. Nous avons environ une douzaine de hameaux sur le territoire communal : nous aimerons qu’une ou 
deux personnes par village se signalent à nous pour être notre ou nos référents de ce hameau. Le rôle de ces 
référents serait  très diversifié : faire remonter des problèmes de voirie, de circulation, d’ordures ménagères, de 
réseaux, électriques ou téléphoniques, d’arbres tombés, de chiens trouvés ou égarés, mais aussi tout simplement des 
problèmes humains concernant des personnes en difficulté, ou tout  autre problème imprévu et ponctuel. Nous ne 
sommes pas dans l’ingérence à la vie privée, nous ne sommes pas non plus dans la délation, nous sommes dans 
l’amélioration et  la réactivité à régler tout problème qui pourrait  mettre un certain temps à remonter jusqu’à nous. 
N’hésitez pas et contactez-nous si vous vous reconnaissez dans ce rôle de référent.
 L’année 2014 sera l’année des élections municipales, normalement en mars, mais aussi l’année des 
européennes en mai ou en juin et des sénatoriales en septembre. Les élections cantonales et  régionales ont, quant  à 
elles, été repoussées en 2015.
 En ce qui concerne nos prochaines élections municipales locales, donc en 2014, et pour répondre aux 
questions de certains administrés et devant  le fait que nous ne pourrons en parler dans le bulletin  municipal de 
novembre qui sera situé dans la période de réserve électorale, nous pouvons vous donner les informations 
suivantes : un an c’est  encore bien long et il peut se passer tellement d’impondérables sur une telle durée qu’une 

réflexion est  de rigueur avant  toute déclaration définitive engageant  les personnes pour 
un long mandat de 6 ans. En l’état actuel des choses, sans en avoir encore beaucoup 
parlé entre nous, certains conseillers et  moi-même serions partants pour nous 
présenter une nouvelle fois à vos suffrages. D’autres choisiront certainement de 
terminer ici leur mission. Nous respecterons leur décision et  les remercions déjà pour 
tout ce qu’ils ont  fait pour notre commune. Restons le plus possible unis à l’échelle de 
notre village et concentrés sur tout ce que nous pouvons lui proposer, et lui apporter. 
Restons simplement humbles à notre niveau, nous constatons trop au quotidien ce que 
le niveau supérieur nous apporte de désagréments et de mauvaises surprises !
 Sur ces bonnes considérations, il me reste à vous souhaiter de très bonnes 
vacances d’été avec enfin, nous espérons, le soleil et  la chaleur que nous attendons 
tous depuis si longtemps. 
 Amicalement à vous,
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Réunions du Conseil 
Municipal
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Séance du 13 novembre 2012
− Devis pour le curage des lagunes, avec question relative à l'épandage des boues
− Mise en disponibilité d'un agent à compter du 01/01/2013, avec répartition d'heures sur les autres agents et recours à 

un contrat aidé intervenant tant à la cantine, que pour l'entretien des locaux et l'accompagnement du bus scolaire
− Décision modificative pour heures supplémentaires et garantie individuelle du pouvoir d'achat
− Admissions en non valeur
− Report de la décision de mise en place de la « majoration de la valeur locative des terrains constructibles »
− Participation à l'assainissement collectif pour toute maison neuve ou maison existante faisant l'objet d'un 

branchement sur le réseau. Taxe fixée à 1 000€.
− Taxe d'aménagement imposée au conseil. Vote du taux le plus bas soit 1 %
− Révision des loyers avec augmentation de 2,15 %
− Achat de photocopieurs re-conditionnés et transfert d'ordinateurs pour les écoles
− Emprunt pour l'ensemble des travaux 2012/2013 auprès de la Banque Populaire pour le prêt principal et le FCTVA
− Don de la commune de Tocane pour les commerçants sinistrés de l'incendie du 20 septembre
− Recensement de la population du 17 janvier au 16 février 2013. Celui-ci étant obligatoire n'est financé qu'à environ 

½ des frais à engager.
− Dossier église : 1re tranche de travaux en 2013 concernant la charpente et la toiture. 
− Camping : quelques remises au fermier compte tenu des travaux sur le bloc sanitaire et d'une fuite d'eau. Attente de 

sa décision pour le renouvellement du contrat. Propositions autres avec possibilités d'activités nautiques. Classement 
à revoir dès ouverture.

− Echange de chemin rural
− Statuts du syndicat d'électrification
− Transport du ribéracois
− Document d'urbanisme et incidences de Natura 2000
− Location de la salle des jeunes : pas d'unanimité sur ce point
− Sapins et décorations de Noël
− Cantine: le conseil s'oppose au règlement des repas à la carte. Seule dérogation acceptée sur motif médical justifié.

Vœux du Conseil le 6 janvier

Travaux en régie : abattage des peupliers 
dangereux au camping

Agents communaux : 
Stéphane, Denis, Patrice
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Séance du 19 décembre 2012
− Réunion avec le maire de Bussac et les services de transport du conseil général pour la durée du circuit de 

transport scolaire communal
−  Nouveau programme d'intérêt général 2012-2015 du PIG pour les propriétaires occupants plus particulièrement
− Nouveau fermier pour le camping avec contrat au 01/01. Contrat signé pour 2 ans avec activités nautiques et 

possibilité de création d'un emploi à temps partiel, activités nocturnes.
− Dossier église avec les architectes
− Intervention de Pascal Desmoulin concernant les travaux liés à l'incendie de septembre : dérogation pour 

commencer les travaux à l'épicerie et chez les Irlandais. Une expertise judiciaire doit démontrer l'origine exacte de 
l'incendie. La reconstruction de tous les bâtiments s'élèverait à au moins 2 000 000,00€. Réouverture de l'épicerie 
au mieux en avril/mai.

− Problème d'eau avec convocation de tous les propriétaires de barrages : soit faire une passe à poissons, soit le 
démolir. Coût d'environ 75 000€

− Remaniement du tableau des emplois en fonction de disponibilité, modification de grade
− Point sur le budget d'investissement
− Nouveau membre à la commission des finances
− Participation de la commune aux voyages des élèves du collège de Tocane
− ZAE : dernier lot acquis. Demande de terrain par une entreprise Brassacoise
− Nouveau classement des différentes voiries
− Convention pôle santé de la médecine professionnelle
− Nouvelle intercommunalité : acceptation du périmètre. Siège et entités à définir, achèvement du nombre de 

délégués à mener, fiscalité à préciser (plusieurs hypothèses)
− Cantine scolaire : pas de repas à la carte admis
− Poursuite du plan communal de sauvegarde : les thèmes sur les risques épidémiques, incendie et inondations déjà 

travaillés
− Containers : réflexion sur 2 emplacements (Petit bois et route de Brantôme à la salle des jeunes)
− Réflexion de l'incidence sur le budget du changement des rythmes scolaires
− Agents recenseurs
− Seuil de panachage passé à 1000 habitants pour les prochaines élections.

Séance du 21 mars
− Vote des taxes communales : Augmentation des bases de 1,8 %, Gel des dotations pour la commune en 2013, avec 

diminution les années suivantes. Vote d'une augmentation de 1 % des taux antérieurs. 
− SMCTOM : augmentation de la taxe sur les ordures ménagères, mise en place et distribution aux  professionnels 

des sacs en fonction de leur activité déclarée. Possibilité de visiter les sites de la Rampinsolle et de St Laurent des 
Hommes le 7 juin

− Clôture de l'enquête publique pour l'entreprise classée à la ZAE
− Choix de l'organisme pour la mission SPS des travaux de restauration de l'église. Entreprise PACK CONSEIL de 

Lisle retenue compte tenu du service plus complet que les concurrentes
− Entreprises SEDE Environnement et CUMA Agrofertil retenues pour le curage des lagunes
− Assainissement collectif route de Tocane : point à faire sur les assainissements individuels, projet à finaliser et plan 

de financement à monter 
− Echange d'un chemin rural
− Rythmes scolaires : demande de dérogation pour 2014. Le projet est d'ordre éducatif, à voir pour une intégration de 

la compétence écoles dans la nouvelle intercommunalité.
− Système de chauffage des divers bâtiments à étudier
− Discussion sur les subventions aux associations

Séance du 9 avril
− Comptes administratifs 2012 de la commune, du service assainissement et de la ZAE
− Approbation des comptes de gestion des mêmes services
− Affectation des résultats 2012 pour les budgets de la commune, du service d'assainissement et de la ZAE
− Vote des budgets primitifs de ces services

Les lagunes de l’assainissement collectif, route de Tocane

Les Agents 
Recenseurs
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COMMUNE Section de Fonctionnement

Dépenses réalisées 559 321,95

Recettes réalisées 613 395,85

Résultat de l’exercice 54 073,90

Résultat reporté 2011 22 197,10

Résultat cumulé 76 271,00

Section d’investissement

Dépenses réalisées 348 565,51

Recettes réalisées 343 763,19

Résultat de l’exercice -4 802,32

Résultat reporté 2011 -77 372,75

Résultat cumulé (a) -82 175,07

Restes à réaliser 2012

Dépenses 18 500

Recettes réalisées 53 941,00

Solde (b) 35 441,00

Résultat cumulé de l'exercice 2012

Article 002 29 536,93

SERVICE 
ASSAINISSEMENT

Section d’Exploitation

Dépenses réalisées 15 774,97

Recettes réalisées 27 444,95

Résultat de l’exercice 11 669,98

Résultat reporté 2011 120 665,89

Résultat cumulé Article 002 132 335,87

Section d’investissement

Dépenses réalisées 1 792,93

Recettes réalisées 6 002,71

Résultat de l’exercice 4 209,78

Résultat reporté 2011 8 419,56

Résultat cumulé Article 001 12 629,34

Résultat cumulé de l'exercice 2012

Total de l’exercice 144 965,21

ASSOCIATIONS Subvention 2013

Amicale Laïque 1400

Le Roseau Lislois 310

Club de Gymnastique 160

Comité des Fêtes 2800

Coop Scolaire Les Bambis 540

Les Vaches d’Aqui 160

Limens Football Club 1700

OCCE Coop Scolaire 660

Tennis Club 400

Délégués Départementaux Education Nationale 50

Anciens Combattants AFN 160

Comité FNACA 80

FNATH Section Brantôme 80

Fondation du Patrimoine 50

Maires sans Frontières 120

Partenaires en Périgord 80

Restaurants du Cœur 100

Société Communale de Chasse 460

Vivre à Lisle 200

Belisle Western 150

Collège de Tocane 400

Club Mix’Ages 100

Total : 10160

AUTRES CONTRIBUTIONS

Ticket unique transport scolaire communal 2537

Syndicat transport scolaire Ribérac 1700

Participation d’entrées piscine St Astier 463

Total : 4700

ZONE D’ACTIVITES 
ECONOMIQUES

Section de Fonctionnement

Dépenses réalisées 1 330,06

Recettes réalisées 1 330,06

Section d’investissement

Dépenses réalisées -

Recettes réalisées 1 330,06

Résultat de l’exercice 0

Résultat reporté 2011 -11 248,91

Résultat cumulé de l’exercice -9 918,85



Budget Primitif Assainissement 2013
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EXPLOITATION

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère 
général

95 600,00 Ventes de Produits 22 000,00

Charges de personnel 7 000,00 Subventions exploitation 10 000,00

Transfert Ord 6 003,00 Transfert Ord 1 793,00

Virement à la section 
d’investissement

57 525,87 Excédent année 2012 132 335,87

Total Dépenses 166 128,87 Total recettes 166 128,87

INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Opération Ordre Transfert 1 793,00 Virement de la section 
de fonctionnement

57 525,87

Extensions de réseau 74 365,21 Excédent de section 
Fonctionnement

12 629,34

Opération ordre transfert 6 003,00

Total Dépenses 76 158,21 Total recettes 76 158,21

FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Variation stocks de produits
- annulation stock initial

9 918,85 Ventes terrains 
aménagés

5 648,00

Variation du stock - 
constatations des recettes

9 923,85 Subvention 
exceptionnelle budget 
principal

4 275,85

Variation Terrains 
aménagés              (c)

9 923,85

Total Dépenses 19 847,70 Total recettes 19 847,70

INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Déficit 2012 reporté 9 918,85 Stocks de travaux 9 918,85

Stock final (terrains) 9 923,85 Terrains aménagés 9 923,85

Total Dépenses 19 842,70 Total Recettes 19 842,70

Budget ZAE Jonctarias 2013
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SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère général 172 421,70 Produits des services 47 350,00

Charges de personnel 261 773,00 Impôts et taxes 243 209,00

Autres charges de gestion courante 65 811,00 Dotations et participations 250 631,00

Charges financières 15 300,00 Autres charges de gestion 
courante

23 900,00

Atténuation de charges 38 868,00 Produits exceptionnels 1 953,77

Charges exceptionnelles Atténuation de charges 8 190, 00

Virement à la section d’investissement 50 597,00 Excédent 2012 reporté 29 536,93

Total Dépenses 604 770,70 Total Recettes 604 770,70

SECTION INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Déficit de l’année 2011 reporté 82 175,07 FCTVA 37 958,07

Remboursement des emprunts 55 000 Fonds de réserve 46 734

Caution 400 Emprunt RAR 12 27 000

Electrification 7 200 Bâtiments communaux 36 000

Bâtiments communaux 44 000 Eglise 178 600

Matériel 24 500 Plaques numérotation rues et 
maisons

2 345

Eglise 178 600 Camping Municipal 26 941

Plaques numérotation rues et maisons 10 000 Columbarium 12 000

Columbarium 16 300

Virement sect Fonct 50 597

Total Dépenses 418 175,07 Total Recettes 418 175,07

TAUX D’IMPOSITION
2013

CCVD

Taxe d’Habitation 8,03 %

Foncier Bâti 9,92 %

Foncier Non - Bâti 38,20 %

Cotisation Foncière des 
entreprises

11,61 %

TAUX D’IMPOSITION 2013 DE LA COMMUNE Moyenne des communes de la 
même importance en France 2011

Taxe d’Habitation 9,04 % 15,67 %

Foncier Bâti 12,30 % 13,42 %

Foncier Non - Bâti 41,91 % 35,75 %

Cotisation Foncière des 
entreprises

12,73 % -

Augmentation de 1 %
du conseil municipal
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Le conseil communautaire s'est  réuni les 21 novembre 2012 à Tocane, 7 janvier à St  Just, 13 mars à Montagrier et  11 
avril 2013 à Tocane . Ce qu'il faut en retenir........

− AIDE à DOMICILE : Éligibilité d' agents contractuels à la transformation de leur CDD en CDI suite à 
parution  de la loi du 13/03/2012 - Recrutement de 2 agents occasionnels - Augmentation des tarifs au 
01/01/2013 pour l'aide à domicile (15,50€ l'heure normale au lieu de 15,20€ - 22,45€ l'heure de dimanche au 
lieu de 22€) - Repas livrés à domicile : 7,65€ au lieu de 7,50€  au 01/01/2013 - Approbation par le conseil 
général du Projet de Service d'Aide à Domicile élaboré en 2012 avec autorisation de service à compter du 
01/08/2012 et aide supplémentaire dans le cadre de l'APA

− POLE ENFANCE : Remplacement  à la direction  du périscolaire de Lisle suite à mise en disponibilité au 1er 
janvier 2013- Aide  de 500€ supplémentaire pour la semaine multi-active du GIPS

− URBANISME : Préconisations de la préfecture portées sur les PLU en révision simplifiée de Lisle, Montagrier 
et  Tocane et  demande de communication de compléments - Nouvelle procédure de modification pour Tocane 
suite à erreurs matérielles Enquête publique terminée - acceptation du zonage d'assainissement  de la commune 
de Celles - Dossier préparatoire de révision des cartes communales de Paussac St  Vivien et Grand Brassac avec 
choix du bureau d'études - Zones Natura 2000

− BUDGET : Virements de crédits – Emprunt  pour la voirie à la Banque Populaire avec baisse du taux d'intérêt 
(4,45 % au lieu de 4,71 %) -  Approbation des comptes administratifs et comptes de gestion du budget principal 
et  des budgets annexes - Affectation des résultats - Vote des subventions et  de la durée d'amortissement des 
frais d'études- Vote de la fiscalité et  des ordures ménagères - Approbation des budgets primitifs principal, de la 
RPA et  de la ZAE - Renouvellement  de la ligne de trésorerie. Maintien des taux des différentes taxes : taxe 
d’habitation 8,03 %, foncier bâti 9,92 %, foncier non-bâti 38,20 %, CFE 11,61 %, taxe d’ordures ménagères 
12,80 %

− PERSONNEL : Modification du tableau des effectifs compte tenu de départs à la retraite, avancements de 
grades, nouveaux postes, postes vacants- Versement  d'indemnité pour visite médicale poids lourd - Recours à 2 
postes en contrat  d'avenir à la voirie pour départ à la retraite et  arrêt maladie (contrats de 3 ans pour les moins 
de 25 ans sans diplôme en priorité)

− SIVOS : Rapport d'activité pour 2011
− SMCTOM : Rapport d'activité pour 2011- Renouvellement de la convention de redevance spéciale et révision 

des statuts en lien avec la nouvelle intercommunalité - Visites le 7 juin proposées à la Rampinsolle et à St 
Laurent des Hommes

− SMEAP : Projet de modification du périmètre suite à arrêté du Préfet avec approbation du conseil- 
Modification de ses statuts

− CONSERVATOIRE de MUSIQUE : Adhésion d'une communauté de communes au conservatoire
− POLE SANTE du CENTRE de  GESTION : 

Nouvelle convention et charte d'organisation du 
service de médecine préventive

− MARCHE de  NOËL à Chapdeuil - Prochaine fête de 
la musique le 21 juin à Lisle

− COMPETENCE COMMUNAUTAIRE : voirie avec  
liste exhaustive des rues et  places exclues de l'intérêt 
communautaire pour chaque commune -

− NOUVELLE INTERCOMMUNALITE : Projet de 
périmètre issu de la fusion des diverses communautés 
fixé par le Préfet avec approbation du conseil de la 
CCVD - Problème de fiscalité lié à la communauté de 
communes du Verteillacois - Pas de décision définitive 
sur les compétences et  le nom - Rythmes scolaires ne 
sont pas encore de la compétence de l'intercommunalité, 
attente de 2014 pour tout fixer

Réunions du Conseil Communautaire
& Communauté de Communes
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Vœux de la CCVD le 11 janvier 2013



Un DRÔLE de MAÎTRE D’ECOLE à la SALLE des FÊTES de TOCANE

Chargé d’un étui de guitare et  d’un matériel hétéroclite, un vieil instituteur en blouse grise, un peu 
hirsute, est venu faire la classe de façon bien peu conventionnelle au jeune public, réuni par le Centre de loisirs 
« Los Goiassons » en partenariat avec l’association la « CLE »,  ce  jeudi 3 janvier 2013.
 Avec son Doudou Bobby, sa mini guitare électrique, un tableau noir, un drôle de bureau musical couvert 
d’objets insolites, l’insticonteur joue et communique avec son jeune public et « les redoublants », pauvres 
adultes perdus dans ce monde de fantaisie où l’on donne aux enfants des conseils pour embêter les parents !

De la chanson sur les onomatopées aux récits sur Pépé et  Mémé, de la chasse aux mouches à la chasse à 
la « malbouffe » de Mister Mac (« Le Big Mac nous explose, le Coca-Cola nous rend patraque… »), 
l’insticonteur évoque en histoires et en chansons des thèmes éternels comme le temps qui passe ou la mort, ou 
plus actuels comme celui des déchets, ou de la restauration rapide.

Et  s’il donne à son jeune public des conseils alimentaires qui raviront les parents : « les agrumes c’est 
bon pour la vitamine, les navets et  les poireaux pour la bonne mine » ce sont  les enfants qui jubilent quand il leur 
apprend, en chanson toujours, comment chasser les mouches, dérégler la télé ou mettre de la confiture dans les 
draps !
Tous, petits et grands, ont passé avec ce rêveur musicien qui ne semble pas avoir vraiment grandi, un moment 
riche de plaisir et de fantaisie.
 Etaient présents pour l’événement les enfants du centre de loisirs, ainsi que des familles extérieures.
Comme chaque année à Noël, les enfants ont  tenu à partager avec les anciens ce moment privilégié en leur 
envoyant des invitations réalisées par leurs petites mains expertes !!!
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L’ASEPT ou Association Santé éducation et  Prévention sur les territoires du Périgord 
organisait, à la demande de la commune, une réunion d’information destinée aux seniors le 
jeudi 4 avril à la salle des fêtes de Lisle. Le thème général était : « préservez la santé ».
 Une vingtaine de personnes ont  écouté Henri leur parler de la santé en bougeant  avec 
des premiers tests sur place qui ont  démontré des niveaux très différents parmi les présents ! 
Trente minutes d’activités physiques par jour sont déjà une bonne option ou résolution !
 Le jeudi 26 septembre à 10 h du matin, à la salle des fêtes de Lisle, commenceront  les 

ateliers de prévention des chutes. Ce cycle est organisé sur une durée de 12 séances (chaque 
jeudi matin) par groupe de 8 à 15 personnes. Une participation de 20€ est  demandée pour l’ensemble des séances. Il est 
bien sûr toujours possible de se faire inscrire.
 Suivront les ateliers mémoire, les ateliers nutrition, santé et enfin les ateliers du bien vieillir.
 Une conference avec un médecin sera également mise en place avec l’accent  mis notamment sur les 
médicaments.
 Préservons notre capital santé, notre bien le plus précieux.

A la Maison de la Dronne
Dernière expo organisée par la Maison 
de la Dronne dans le cadre des 
Journées des Métiers d’art : visite 
g u i d é e d u 7 
avril dans les 
a t e l i e r s d e 
certains artistes 
d u P a y s d e 
Montagrier qui 
a a t t i r é u n e 
quarantaine de 
participants.

Durant les vacances d’hiver, le centre de loisirs « Goiassons » a accueilli 25 à 30 
enfants par jour sur le thème « l’eau pour la faune, la flore et les hommes ».
Durant ces 2 semaines, les enfants ont  été sensibilisés à l’importance de l’eau sur 
notre planète, pourquoi la préserver, comment  l’économiser ou la recycler. Dans le 
cadre de ce projet, ils sont allés visiter l’aquarium du Périgord Noir au Bugue, la 
station d’épuration de Tocane et  ont  organisé une sortie nature. Encore une fois la 
motivation et l’intérêt des enfants étaient au rendez-vous.

Les prochaines vacances seront sous le signe du sport, avec bien évidemment la traditionnelle semaine 
multi-active.  Venez nombreux ! 

Taxe de Séjour
Pour les hébergeurs (gîtes, 
chambres d ’hô tes , ou 
autres) n’oubliez-pas que 
cette taxe est applicable du 
15 mai à fin septembre et 
doit  être envoyée à la 
maison de la Dronne avant 
le 30 octobre. Si vous avez 
des questions téléphonez à 
la Maison de la Dronne au 
05.53.91.35.11

Maison de la Dronne/Office de Tourisme horaires d’ouverture de lundi au vendredi : 
(d’octobre à mai) de 14 h à 18 h et (de juin à septembre) de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h

Guides
Pour vous donner des idées de sorties en 
famille ou avec vos amis visiteurs, 
plusieurs guides sont  disponibles 
gratuitement à la Maison de la Dronne : 
guide d’hébergement, guide touristique, 
brochures du PNR, Périgords Découvertes, 
Fête en Périgord, Sites et Monuments...
Ainsi, une nouvelle carte famille réalisée 
en partenariat avec le Pays Périgord Vert 
est diffusée gratuitement dans tous les 
Offices de Tourisme/Syndicats Initiatives.



L’Amicale Laïque - Carnaval
Le 23 mars 2013
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Le bureau de l'Amicale Laïque remercie tous les parents et grand-parents qui sont venus l'aider à organiser 
le carnaval de cette année qui a été couronné de succès.
L'Amicale Laïque participera dans les prochaines semaines au concours des peintres (stand des enfants) et 
à la fête des écoles.
Pour information, l'élection du prochain bureau, à laquelle vous êtes tous conviés, est  prévue en septembre. 
Ce bureau aura pour mission de préparer des manifestations pendant l'année scolaire afin d'aider à financer 
sorties et matériel pour les écoles.
       La Présidente, Cécile Clugnac



ASSOCIATION VIVRE A LISLE
     Place de la bascule
     24350 LISLE Tel :05 53 04 50 38
Programme de l’année 2013

Dimanche 23 juin 2013 : 
Concours de peinture les « CHEVALETS DE LISLE » troisième 
édition. Dans les rues et alentours du village, départ, inscription, exposition et remises des prix 
dans la salle des fêtes. Les bulletins d’inscription avec le règlement seront disponibles en mai, les 
participants au dernier concours de 2011 recevront une invitation par courrier. Un orchestre de rue 
contribuera à l’ambiance festive de cette journée.

Vendredi 19 juillet 2013 :
Concert de musique romantique en l’Eglise Saint Martin en soirée.
Laurence RENAULT-LESCURE au pianoforte et Georges TROLY à la guitare classique.

Le recueil de photos anciennes « MEMOIRE EN IMAGES DE LISLE » est maintenant disponible 
au prix de 15 €.  Vente auprès des responsables de l’association et chez AGNES.

La Vie Associative
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Le Roseau Lislois, siège social: La Mairie 24350 Lisle

Le Bureau dispose d'un mandat de 5 ans qui devait se terminer fin 2013 mais qui est reconduit pour 2 années 
supplémentaires. Tout cela est dépendant des instances départementales et non de notre volonté.
 Président : Joël Tranchon  Vice-président : Jean François Delor
 Trésorier : Jean Christophe Meynard Secrétaire : Serge Brazeilles

En 2012, il y a eu : 113 cartes pour les personnes majeures, 5 découvertes 
femmes, 14 personnes mineures, 23 découvertes (-12 ans), 10 vacances, 1 
journalière. Notre relatif dynamisme est dû au bouche à oreille et  à 
l'investissement  de notre dépositaire Agnès Duclaud. Les cartes sont aussi 
disponibles sur Internet sur le site cartedepeche.fr. Nous disposons aussi d'un 
site : roseaulislois.fr.nf
Notre politique de soutien des populations halieutiques se poursuit, en 
collaboration avec la Fédération. Fin décembre, 176 kg de gardons et  36 kg de 
tanches ont été déversés, suivis d'une centaine de brochetons, 20 kg de 
carpeaux dans les étangs. 120 kg de truites fario et arc-en-ciel ont été 
déversées pour l'ouverture, suivies de 8 000 truitelles. 50 kg de truites sont 

attendues pour le 1er mai, ouverture aux leurres en 2e catégorie. Nous voulions lâcher des sandres, mais le 
pisciculteur n'a pas pu en fournir.
Le samedi 20 avril, il y aura un lâcher de 25 kg de truites à l'Etang de Puymaurin, réservé aux membres de 
l'association, un concours avec lâcher de truites (25 kg) le 25 mai, le concours du 17 août  à la baignade, la partie 
de pêche le 19 août, suivie des cagouilles à Creyssac et le dernier concours du Trophée Val de Dronne le 14 
septembre au Pont d'Ambon.
Soixante T-shirts sont en cours d'impression, aidés par 4 de nos artisans : Max Raspiengeas, Romain Delor, Jean 
Christophe Meynard et Philippe Labbé. Ils seront disponibles (8 €) le 20 avril.

Notre association fonctionne bien, avec des membres dynamiques, anciens et  nouveaux. Nous espérons que la 
cohabitation avec les utilisateurs des matériels loués par le nouveau gérant du camping sera bonne. En 2014, 
toutes les cartes devraient  être prises sur Internet. Nous nous y opposons mais il faudra sans doute trouver un 
dépositaire qui imprimera les cartes.
Pour terminer, remercions Michel Desmoulin organisateur du repas cagouilles et Jean François Delor qui vient 
d'être assermenté et pourra constituer une équipe pour réguler les cormorans.



La Vie Associative
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Le Comité des Fêtes

Un nouveau bureau a été élu à l’unamité :
Président :   Marcel KIENTZY  Vice - Président : Didier LASSERRE
Trésorière :  Christiane BETTINI  Vice-Trésorière :  Nicole CONSTANT
Secrétaire :  Denis RAYNAUD

Manifestations prévues :
★ Fête de la Musique et Feu de la Saint Jean le vendredi 21 juin
★ Le 14 juillet (dimanche) : la manifestation sera organisée à proximité du camping : vide 

grenier gratuit, toute la journée. Repas avec orchestre - feu d’artifice.
★ Fête de la St Roch les 17, 18, 19, 20 août

Les Chevauchées du Périgord...

...proposent  aux familles une activité de Pleine Nature pour leurs enfants à cinq 
minutes du bourg de Lisle. Nous organisons des stages hebdomadaires d’initiation à 
l’équitation. Les stagiaires s’initient à la pratique du cheval en carrière de sable, puis 
découvrent  les paysages des alentours de Lisle par des promenades à la demi-journée 
ou à la journée, en fonction du niveau préalable en carrière.
L’encadrement est fait par des professeurs A.T.E et B.E.E.S.1

Les enfants sont accueillis pour les stages à partir de 8 ans. Possibilité de 
promenades en main pour les plus jeunes.

Horaires d’accueil : de 9 heures à 17 heures (prévoir un pique-nique) du lundi 
au vendredi.
Samedi matin : cours en carrière pour progression.

Tarifs : 120 € pour les 5 jours, 25 € pour le cours du samedi matin
Possibilité de tarifs pour les familles ou les groupes. Tél : 05 53 04 44 28

Assemblée Générale du Comité des Fêtes 
le 9 octobre 2012

Le Thé Dansant du dimanche 24 mars 
avec l’orchestre Raimond Bébert

L’équipe des bénévoles à la Maison 
des Associations, chaque lundi après-

midi, confectionne des milliers de 
fleurs pour les chars et des glycines 

pour la Fête de la St Roch.
Merci également aux personnes qui 

font ce même travail à domicile.



La Vie Associative
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Tennis Club de Lisle
L’année 2013 a malheureusement commencé par la perte de notre ami et trésorier Gilbertus Jansen, au club 
depuis une vingtaine d’années avec son épouse Jacqueline.  Il était sincèrement apprécié de tous. Son 
inhumation a eu lieu fin janvier. Jacqueline, vice-présidente, continue à s’impliquer au sein du club et nous 
l’en remercions vivement.
Isabelle Salducci assure la relève en tant que trésorière adjointe. Le club enregistre pour l’année 2013 une 
augmentation considérable de licenciés : 43 à ce jour contre 24 en 2012, dont  18 jeunes et  25 adultes.  La 
journée d’initiation, proposée fin juin aux enfants des écoles primaires de Lisle avec la participation des 
institutrices et bénévoles du club, a eu une forte répercussion sur les inscriptions dès la rentrée tennistique 
en septembre.  Une manifestation identique est prévue en fin d’année scolaire.

Françoise Carret a rejoint Pierre et  Jeannine Vougier à l’école de 
tennis, le mercredi, pour l’entraînement  des enfants. Cyprien 
Dumont encadre toujours les petits le samedi.
L’équipe féminine qui évolue cette année en 3e division du 
championnat  du Périgord, joue la finale des poules le dimanche 
24 mars à Chancelade. Bonne nouvelle - l’équipe féminine a 
gagné le championnat de Dordogne, Bravo pour nos filles, qui 
montent en 2e division.
L’entente entre clubs voisins a permis à Cyprien Dumont et 
Romain Peduzzi, licenciés à Lisle, de faire partie de l’une des 
équipes masculines de TC Dronne.
Le club accueillera avec plaisir tout  nouveau ou ancien joueur 
qui se manifestera.

Randonnées à Lisle

Voici bientôt  le dernier trimestre de la saison 2012-2013 qui arrive à grand pas. Comme le temps passe vite ! 
Ces derniers trimestres se sont bien déroulés, tous les mardis comme à l’habitude, la présence des 
randonneurs fut très régulière.
Nous comptons environ une moyenne de vingt-cinq randonneurs et amis.  Des randonneurs de communes 
environnantes sont présents sur nos chemins de randonnée.
La saison se termine en principe pour toute la journée dans une commune hors des circuits autour de la 
commune de Lisle. L’année dernière nous sommes allés randonner à l’étang de St Estèphe, cette année nous 
irons voir l’étang de La Jemaye.
Les départs se font place des Banquettes à 13 h 45.   Renseignements au 05.53.54.15.87

Le Théâtre des Vaches d’Aqui
Les 12,13 et  14 avril la troupe de théâtre locale des Vaches d’Aqui a présenté son adaptation de l’affaire 
Boulingrin de Courteline avec une 2e partie en occitan.  Plus de 300 personnes ont assisté à ces différentes 
représentations et ont ri aux éclats devant le talent des acteurs amateurs du cru.



Il était une fois Lisle...
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Les enseignants bénéficiaient  du respect de la population et au cours de la séance du 28 février 1928, le 
conseil exprime « toute sa reconnaissance pour les compétences, le zèle et le dévouement  avec lesquels ils ont 
assuré l'instruction et  l'éducation des enfants pendant 17 ans ». Cette reconnaissance s'adresse à Mr et Mme 
Charbonnet qui partent  à la retraite et dont  les deux fils sont morts pour la France au cours de la première 
guerre mondiale. Une sépulture leur a été accordée dans le cimetière lors de son agrandissement. Comme à 
cette époque dans de nombreux villages, Mr Charbonnet assurait également  les fonctions de secrétaire de 
mairie.

Au cours de l'année scolaire 1929/1930, le conseil émet un vote de principe pour une caisse des écoles, 
ancêtre des coopératives actuelles. Il constate également  que l'école de garçons construite depuis 1861 ne 
répond plus aux besoins de la population scolaire. Plus de 80 enfants, dont  certains, nombreux, viennent 
d'autres communes, fréquentent cette école. 
A l'origine construite pour un seul maître, elle a été séparée en deux salles devenues trop exiguës.
Le préau peut  à peine contenir 40 élèves, la cour de 15 mètres sur 4 est trop petite pour que les jeunes écoliers 
puissent se livrer à des jeux pouvant aider à leur développement  physique. C'est  à ce moment que le conseil 
décide de la construction d'une école moderne (cf Bulletin municipal n° 54 de mai 2011).
Il accorde également les fournitures scolaires pour les élèves indigents.

C'est au cours de l'année suivante que compte tenu de l'augmentation des effectifs de cette école, il  devient 
nécessaire de créer une classe enfantine qui y serait annexée, la nouvelle école n'étant  pas prête avant 
plusieurs années. Vingt-deux inscriptions sont enregistrées pour la rentrée de Pâques 1931, ce qui porte 
l'effectif à 77 pour les deux classes. On enregistre environ 25 naissances par an, 8 à 10 unités sont apportées 
par les autres communes et  on recense 20 unités de 4/5 ans uniquement dans le bourg. Une commission est 
créée pour étudier un aménagement possible des locaux communaux. En juin 1931, suite à la demande de 
création d'une classe enfantine déposée par l'inspecteur primaire, le Conseil Départemental de l'Enseignement 
approuve cette demande. La classe sera annexée à l'école de garçons dans l'attente de la construction du 
groupe scolaire.

Dans l'attente de cette construction, il est nécessaire de pourvoir à des réparations urgentes sur l'école de 
garçons. Lors d'une réunion extraordinaire en avril 1934, le bilan fait état  de réparations sur la couverture du 
bâtiment, de nombreuses gouttières menaçant de faire crouler la charpente et les plafonds. Les dalles et 
conduites d'eau sont en très mauvais état. Les parquets sont dans un état lamentable; ils n'ont pas été refaits 
depuis la construction de l'école en 1861. Le mur de soutènement  de la cour est  à refaire ainsi que les tuyaux 
de descente des eaux. La cour n'a pas de pente suffisante pour l'écoulement  des eaux de pluie qui s'infiltrent 
dans les murs. Les réparations étant  indispensables, les compressions budgétaires ne sont pas possibles, il faut 
demander un maximum de subventions. Un emprunt de 14 000F est fait  auprès de la caisse des dépôts et 
consignation pour une durée de 20 ans.  

L'année suivante, les travaux ont bien avancé et  lors de sa séance de juillet 1935, le conseil constate la 
nécessité de terminer ces travaux (solivage, parquet, menuiserie, plâtrerie et  peintures). Il propose un 
soubassement des classes en ciment  sur une hauteur de 60cm pour éviter les dégradations occasionnées par les 
chaussures des élèves. Les travaux devront être terminés au plus tard le 12 septembre afin de ne pas gêner la 

rentrée. Le vote d'un emprunt  à 5% sur 25ans, 
destiné à couvrir les dépenses sera couvert par 
une imposition supplémentaire. 

Cette rubrique est aussi la vôtre : si 
vous possédez des documents, photos 
sur cette période ou si vous pouvez 
nous confier des anecdotes, nous les 
diffuserons volontiers dans nos 
prochains numéros
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Notre Patrimoine
La Salle des Fêtes

Dès la fin 1977, le conseil municipal s'interroge sur la nécessité d'avoir une salle communale. Divers 
emplacements sont envisagés : dans un 1er temps, l'achat  d'un terrain au docteur Fargeot en bordure du jardin 
près du bâtiment  de la cantine (ex école des filles route de Brantôme), puis l'emplacement du foirail s'avèrent 
possibles, suivis d'une éventuelle vente de terrains près de l'Allée.  Un an plus tard aucun lieu n'est retenu. 
En juin 1980, l'idée d'acheter le bâtiment  Simon derrière l'église est rejetée, mais une demande de certificat 
d'urbanisme est cependant  déposée pour le terrain communal de La Vergne, alors qu'un accord de vente est 
conclu avec M. Dumonteil Léonce pour un terrain voisin. 
 En mars 1982, on apprend que les locaux de la coopérative agricole seraient  en vente. Si la commune s'en 
porte acquéreur, ils pourraient  être utilisés pour y faire le foyer rural ou un entrepôt avec subvention à hauteur de 
40 %. L' intervention d'un architecte serait nécessaire, mais il y a aussi possibilité d'aménagement par l'office 
d'HLM de Bergerac.
 En septembre de la même année, le projet  définitif au lieu dit La Vergne est conclu pour un montant  de 
954 795,34F TTC comprenant la scène, les coulisses, le local technique, cuisine et vestiaires.
Mais le nouveau conseil élu en mars 1983, se prononce contre cet emplacement  et préfère examiner le projet avec 
le bâtiment  de la coopérative agricole. Les démarches auprès de la caisse des dépôts et consignations sont  faites 
pour un emprunt sur 12 ans.
 En septembre 1984, l'acquisition est faite avec ébauche de plans les mois suivants. Les contrats 
ingénierie, de surveillance technique et d'assurance sont signés au cours du 1er semestre 1985. A la rentrée, les 
entreprises ont déposé leurs offres, mais on dépasse la dépense prévue. Les travaux sont  donc entrepris par 
marchés négociés avec les entrepreneurs. Les artisans lislois sont  retenus (maçon, charpentier, peintre, plombier). 
Le dossier des marchés complet avec l'assurance dommage ouvrage s'élève à 1 527 547,08F.
Au cours de l'année suivante, le conseil fixe les conditions et le montant  des locations, établit  le règlement 
intérieur, rencontre les associations, sélectionne le matériel pour l'équipement  intérieur et  voit les possibilités 
d'aménagement du jardin public attenant avec enlèvement des grilles.
 L'inauguration, à laquelle la population est invitée, a lieu le 20 septembre 1986 en présence des 
personnalités départementales.
Plus récemment  une rénovation avec mise aux normes de la cuisine a été nécessaire. L'inauguration de ces 
travaux le 13 septembre 2008, a été un moment  important pour la commune avec la venue du président  de la 
fédération française de football parmi les invités, mais aussi par la pose d'une plaque en l'honneur de Michel 
Lacour, maire à l'origine de l'aboutissement de ce projet.

Michel Lacour
Le 19 janvier 2013, Michel Lacour, ancien maire de Lisle, nous 
quittait. Il allait  avoir 80 ans. Maire adjoint de Lisle de 1965 à 1977, 
Michel fut ensuite maire de 1977 à 1989 durant 2 mandats. Depuis 
cette date il était maire honoraire. Créateur du comité des foires et 
marchés local, du marché aux veaux de lait, de la foire sauvage, 
vice-président du syndicat d’eau potable, membre du conseil d’administration de l’union des maires, 
du centre de gestion, du syndicat de transport scolaire, de l’agence technique départementale entre 
autres, Michel Lacour occupa également le poste de secrétaire du contrat de pays Dronne et Belle.
 Ses principaux investissements ont concerné l’école maternelle, le camping, le tennis, la 
baignade, l’atelier municipal, la zone artisanale, le relais de télévision et l’assainissement collectif du 
bourg. Il créa encore l’aide ménagère à domicile et le bulletin municipal. Mais Michel Lacour monta 
également le dossier et réalisa le projet de notre salle des fêtes communale. Depuis le 13 septembre 
2008 cette salle des fêtes porte son nom.  La commune lui devait bien cette reconnaissance. Quel 
moment d’émotion et quelle fierté bien légitime lorsque Michel dévoila la plaque à son nom.
 Boulanger et pâtissier renommé, Michel aimait son village. On peut être fier de ce qu’il a 
réalisé.
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Faute d’annonceurs suffisants, l’agenda communal de poche 2013 n’est pas paru. Aussi dans les pages 
centrales de ce bulletin vous trouverez les informations communales suivantes pouvant vous être utiles :

Le CONSEIL MUNICIPAL :
Maire - Joël CONSTANT
1re Adjointe - Michèle DUDON
2e Adjoint - Francis SUBRENAT
3e Adjoint - Emmanuel CLUGNAC
Conseillers Municipaux : Catherine CASAMAYOU, Thierry GAREAUD, Christophe GAY, 
Suzy HESELTON, Bruno LIMERAT, Jean LACHAMBRE, Flore ALLARD, Sabine LAURENT

LISTE des COMMISSIONS - Responsables (Membres) :
Commission du Budget et des Finances - JC (MD, CG)
Commission d’Appel d’Offres - JC (FS, CG, EC) (Suppléants - BL, SL, TG)
Matériel, Hygiène, Sécurité, Personnel Communal - EC, BL (SL, SH, MD, CC)
Bâtiments, Sécurité, Petit Patrimoine - EC (TG, CG, MD, SL, SH)
Voirie, Aménagement et Sécurité du Bourg - FS (TG, CC, SH, EC, FA)
Environnement, Urbanisme, Développement Durable - BL (EC, TG, SH, CC)
Affaires Scolaires, Restaurant Scolaire - MD (FA, CC, SL, FS)
Sport Loisirs, Associations - TG (BL, CG, FA, CC)
Tourisme & Culture - SH (MD, FA, EC, SL, CC)
Bulletin Municipal - JC (MD, SH)
Calamités Agricoles - FS (CG, BL)
Association Maires sans Frontières - JC
Révision PLU - (JC, MD, FS, EC, CC, CG, SH, BL)

Les ASSOCIATIONS LISLOISES (Président(e)s) :
Limens Football Club (Bruno MAUGEY 05 53 07 31 70 & 
   J-Philippe BUFFIERE 06 15 36 43 10)
Amicale Laïque (Cécile CLUGNAC 05 53 35 10 64)
AFM-ACPL Commerces & Marché (Marie-Lise MAZE 05 53 04 50 03)
Tennis Club (Pierre VOUGIER 05 53 54 15 87)
Anciens Combattants AFN (Julien ROULET 05 53 03 50 87)
Anciens Combattants FNACA (Michel Cuménal - responsable du secteur)
Société de Chasse (Ginette GASQUET 05 53 03 40 40)
Société de Pêche (Joël TRANCHON 05 53 04 28 60)
Club de Gym (Marie-Pierre MAHAUD)
Belisle Western (Béatrice LARUE 05 53 03 98 87)
FNATH (Gilbert FRANCOIS 05 53 46 33 91)
Mix’Ages (Arlette BESSINE 05 53 08 79 20)
Comité des Fêtes (Marcel KIENTZY 05 53 07 86 09)
Les Vaches D’Aqui (Line SIMON)
Les Chevauchées du Périgord (Annie DURANTON 05 53 04 44 
28)
Vivre à Lisle (Jean-Louis FARGEOT 05 53 04 50 38)

Cérémonie du 11 novembre 2012

Cérémonie du 19 mars pour la
fin de la Guerre en Algérie 
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Permanences de la MSA
Le mardi de 9 h à 12 h, sur rendez-vous si vous 

ne pouvez pas vous rendre à Périgueux.

Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner au : 
08.11.65.65.66

Permanence d’une Assistante Sociale
Prendre rendez-vous au :

Centre médico-social de Brantôme 
Tel : 05.53.05.71.17

Le Conseiller Général
du canton de Brantôme

Jean Léopold GANIAYRE
reçoit à partir de 10h

dans les locaux de la mairie
sur rendez-vous

La Gendarmerie de Tocane
Ouverte les lundis matins et les mercredis et 

samedis après midis
Téléphone : 05.53.92.57.58

En dehors de ces horaires contactez la 
Gendarmerie de Ribérac

Tel : 05.53.92.57.00

Salle des Fêtes
au 1er janvier 2013 Tarifs : 1 jour
Pour les associations lisloises : 30€

Pour les associations non-lisloises : 80€
Pour les particuliers lislois : 135€
(la journée supplémentaire 55€)

Pour les particuliers non-lislois : 190€
(la journée supplémentaire : 65€)

Pour les petites réceptions (environ 3 h) : 70€
Electricité : 0,20€/kW

Forfait gaz : 15€ par location
Sono configuration simple (associations) : 15€
Sono configuration simple (particuliers) : 35€
Sono configuration complète (pour tous) : 50€

Caution pour la sonorisation : 160€

Défibrillateur
Le DAE communal est accessible aux heures 
d’ouverture de la mairie au 05.53.04.50.02

ou en faisant appel au maire ou à ses adjoints :

Monsieur CONSTANT 05.53.04.54.48
Madame DUDON : 05.53.04.59.53

Monsieur SUBRENAT : 05.53.04.57.22
Monsieur CLUGNAC : 05.53.35.10.64

A noter que les Ambulances Lisloises 
(05.53.04.50.15) sont elles aussi équipées 

d’un tel appareil

Secrétariat de mairie
Jours et heures d’ouverture :

Lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h
le bureau est fermé le mercredi après-midi

Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 16 h

Secrétaires
Svetlana LECARDEUR et

Christine GALLET
Tel : 05.53.04.50.02
Fax : 05.53.54.58.81

Courriel : mairie-de-lisle@wanadoo.fr
Sites internet : http://www.mairie-de-lisle.eu

www.campinglisle.com

Les permanences des élus
Le Maire, Joël CONSTANT, et les adjoints, reçoivent à 

la Mairie le mardi de 11 h à 12 h et sur rendez-vous.

Bibliothèque Municipale
Directrice : Guylaine LIESS

assistée de bénévoles.

Horaires d’ouverture :
Mardi de 10 h à 12 h (scolaire et public)

Mercredi de 10 h à12 h (public)
Jeudi de 10 h à12 h (scolaire et public)

Vendredi de 17 h 15 à 18 h 15 ou
le premier samedi du mois de 11 h à 12 h (public)

Déchetterie de Tocane St Apre
Z.A. Du JARISSOU
Tel : 05.53.91.61.33

Ouverture aux particuliers
mardi, samedi 

de 9 h à 12 h et de 14 h à18 h
mercredi

de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

mailto:mairie-de-lisle@wanadoo.fr
mailto:mairie-de-lisle@wanadoo.fr
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.campinglisle.com
http://www.campinglisle.com


Ecoles et Restaurant Scolaire
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Restauration scolaire

A la demande de certains parents, le conseil a réexaminé le système 
de facturation des repas servis au restaurant  scolaire. Lors du 
conseil municipal du 19 décembre, il a formellement rejeté une 
facturation au repas ; en effet un tel système ne permettrait  pas une 
gestion maîtrisée des repas, des commandes, des déchets.
Il a donc examiné la facturation par forfait  mensuel et décidé de le 
maintenir, ce principe étant avantageux pour les familles 
contrairement à ce qu'il peut laisser penser.

L'année scolaire étant  basée sur 36 semaines d'école, ce sont  donc 
144 repas qui doivent être servis. Quatre repas sont d'emblée 
décomptés pour pallier les absences de courte durée. Le forfait 
mensuel se trouve calculé sur 14 repas quel que soit  le nombre de 
repas réellement servis (16 pour un mois normal).

En cas d'absence ou de congés continus supérieurs à une semaine, 
seuls les jours de présence sont facturés. 

Pour l'année scolaire 2012/2013 en dehors de toute absence, ce sont 
environ 12 repas servis qui ne seront pas facturés.

Rythmes scolaires

Les écoliers français subissent des journées plus longues et  plus chargées que la plupart des élèves des autres pays, 
concentrées sur 144 jours depuis 2008 contre une moyenne de 187 jours.
Compte tenu de ces remarques, le gouvernement  a décidé de réorganiser le temps scolaire dans le premier degré à 
compter de la rentrée de septembre 2013, impliquant  une concertation entre l'éducation nationale et les 
collectivités locales.
La semaine scolaire est organisée selon les principes suivants :

− Vingt-quatre heures d'enseignement hebdomadaire réparties sur 9 demi-journées
− Une journée de 5 heures 30 maximum, chaque demi-journée ne pouvant excéder 3 heures 30 
− Une pause méridienne de 1 heure 30 minimum
− La mise en place d'activités pédagogiques complémentaires en complément de l'enseignement, par 

groupes restreints (aide au travail personnel, aide aux élèves en difficulté, activité en lien avec le projet 
d'école…)

Ce projet  vise à mobiliser toutes les ressources d'un territoire dont les associations agréées compte tenu de leur 
savoir faire dans le domaine de l'éducation, du vivre ensemble et de l'accompagnement à la scolarité. Ces activités 
périscolaires sont facultatives pour la commune. Il convient  de les différencier des activités des services de 
garderie.

Une telle mise en place nécessite une coordination des divers intervenants ; les communes d'un même secteur 
doivent également  se coordonner sur le transport  scolaire et  faire évoluer leur budget compte tenu d'une plus 
longue mobilisation du personnel communal notamment le mercredi matin.  
Compte tenu de ces impératifs, d'une possible compétence « écoles » de la nouvelle intercommunalité au 1er 
janvier 2014, le conseil municipal a décidé de repousser la mise en place de cette réforme à la rentrée 2014, ainsi 
que la communauté de communes.
A noter qu'une même décision a été prise sur le territoire du ribéracois.
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(Avertissement : Bien qu'inspiré de personnages ou faits ayant existé, et malgré quelques anachronismes, le texte suivant est 
une pure fiction dont le seul but est de tenter de faire découvrir leur village aux jeunes Lislois.)

Le coin des Gouyats, 2e partie (suite du bulletin précédent) : 

 Arrivée à la porte du village, elle salua M. Barbut le sellier qui lui 
conseilla de s'activer. En effet, des rumeurs laissaient entendre que des armées se 
dirigeaient vers le bourg.
 La population était réunie sur le parvis de l'église et  sous la halle qui lui 
faisait face.
 Leïla s'empressa de mener son troupeau jusqu’à sa demeure d'où ses 
parents et ses frères et sœurs étaient absents.
Elle les retrouva parmi la foule et se lova contre sa mère qui tenait la petite Justine 
dans ses bras.
 Le premier consul exhortait  la population à la prudence : « Habitants de 
Leïla, il nous faut  être prudents. Ne laissez sortir ni femme, ni enfant  ! Notre pays 
est dans le chaos ; les catholiques refusent  de reconnaître Henri le Béarnais comme 
roi. Vous avez vu passer les armées protestantes et  catholiques dans notre village et 
le sort  qu'elles lui ont  prodigué ! L'arrivée imminente d'une armée est annoncée ; elle se trouverait actuellement 
dans les bois de Mensignac. Je vous demande donc de ne quitter sous aucune façon l'enceinte de notre bourg et 
d'en laisser les portes fermées jusqu'à nouvel ordre »
 La population se dirigea en hâte vers les habitations.
Nous étions au soir du 12 juillet 1593       ...à suivre/

Rendons ici hommage à Mme Lort, qui fut directrice de l’école maternelle de Lisle pendant de 
longues années. Institutrice de grande qualité, très professionnelle dans son activité, elle a contribué à 

l’éducation scolaire mais aussi humaine de nombreux lislois 
et lisloises. Au bout  de quelques dernières années difficiles 
pour elle, Lucile nous a quittés en mars quelques jours avant 
le printemps. Qu’elle soit  ici remerciée pour l’œuvre 
accomplie et que sa famille accepte les plus sincères 
condoléances de la commune de Lisle et de ses anciens 
élèves.

INSCRIPTIONS à L’ECOLE MATERNELLE de LISLE (rentrée 2013)
Prendre rendez-vous avec la directrice de l’école, par téléphone au 05 53 04 54 66, ou à la sortie des 
classes à 12 h 00 ou 16 h 30, dès le 14 mai.

Pour l’inscription, vous devez vous munir :
- D’un certificat d’inscription délivré par le maire de Lisle, 
- D’une photocopie du livret de famille, 
- D’une photocopie des vaccinations obligatoires,
- D’un certificat de radiation si l’enfant a déjà été scolarisé.

Inscription souhaitée avant le 14 juin.

ECOLE ELEMENTAIRE

Les 33 élèves du cycle 3 (CE2 CM1 CM2) ont fait  de l’athlétisme 
avec un intervenant du Conseil Général de la Dordogne.  Au 
programme : saut à la perche, saut de haies, course, lancers.

Pendant ce temps, les 22 élèves de cycle 2 (CP CE1) pratiquaient 
des jeux de lutte.



Le lundi 9 décembre 2012 au théâtre de Périgueux, lors de la cérémonie des
 « Eclats du Sport », notre Anaïs Bourgeix locale a été, une nouvelle fois, 
distinguée parmi les athlètes Périgourdins qui ont porté haut les couleurs de notre 
département.
Voici un petit florilège de ses résultats de l’hiver : 1re du 10 km du canal de 
Périgueux et détentrice du record. 3e au Cross de Bègles (1re catégorie espoirs), 
Cross du Sud-Ouest : 15e de la course des AS, 2e de sa catégorie espoirs. 
Championne départementale, régionale et inter-régionale de cross-country. 4e de sa 
catégorie au championnat de France de Cross Court et du 10 km.
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Le site internet de la commune : http://www.mairie-de-lisle.eu 

Les Echos du Bullidour

Un mot aimable est comme un jour de printemps (proverbe russe)
Il n'est pas d'hiver sans neige, de printemps sans soleil, et de joie sans être partagée (proverbe serbe)

Le printemps c'est tout un poème. On en parle, on le pratique, on l'attend... (Alphonse Boudard)
Immobile, assis sans rien faire, le printemps vient, l'herbe pousse (sagesse chinoise)

Avril : ne quitte pas un fil. Mai : fais ce qu’il te plaît. Juin : de 3 habits n'en garde qu'un
Vieillir c'est une liberté formidable (Claire Brétécher)

Pas de Téléthon suite au sinistre. 
Cependant, en collaboration avec le Centre 
National de Gendarmerie à St Astier, une 
collecte a été organisée en mairie.

Le beau temps est arrivé !! La 
preuve - des tartes sèches sont à 
votre disposition chez Meynard ! 

Quand les patrons sont en 
vacances il faut bien que les 

employés travaillent !!!

Pot des forains offert par l’association Foires et 
marchés dans la salle du conseil le mardi 5 février

En Eté - Je Respire !!
Rappel : autorisation d’allumer des feux entre le 15 mai et le 
15 juin, interdiction d’allumer des feux entre le 15 juin et le 

15 octobre (notamment en zones sensibles) 
Risque d’incendie mais aussi de pollution de l’air.

Rappelons aussi que la déchetterie prend les déchets verts

Gardons notre qualité d’air !!

Bou lo t  pépè re ce t t e 
année : je dois surveiller 
la grue. Ça doit quand 
même pas être facile à 
p i q u e r c e t r u c - l à ! 
J’attends toujours mon 
contrat d’avenir !!

http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.mairie-de-lisle.eu
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Repas des Ainés le 3 février à la Salle des Fêtes - Les doyennes et 
les doyens sont récompensés

Le Thé Dansant du Comité 
des  Fêtes du 24 mars  s’est 
dans l’ensemble bien passé 
m a l g r é q u e l q u e s 
escarmouches de fin de 

soirée !! Prochain rendez-
vous le dimanche 15 décembre. Venez 
nombreux on s’amuse bien !!

A LA UNE DE LA 2 : 
Une Lis lo i se vede t te d 'un 
reportage de France 2.
Dans le reportage suivant le 
journal de midi de Laurent 
Delahousse concernant le Verger 
d e s B a l a n s e t l a m a l a d i e 
d'Alzeihmer du 15 février 2013, Christelle nous a 
montré son savoir faire auprès de ses patients.

J-51...J-42...J-36...J-25
Le Spar rouvre bientôt...

Fête de la St Roch : le Comité 
des Fêtes installe une grue 
pour proposer l’activité saut à 
l’élastique ! 

Nouvel agent communal - le polyvalent Denis 
Raynaud, peut aussi bien travailler dans la commune 
avec les cantonniers  qu’accompagner les  enfants dans  le 
car scolaire ou faire des  crêpes  (en tant que secrétaire 
du Comité des Fêtes). 

LES RECONNAISSEZ-VOUS ?

Réponses du dernier bulletin, de gauche à droite : Jérôme Ben-Hammou (Le 
Bienvenu), Philippe Mathias (boucherie), Marie-Line Cartaud (pharmacie), Gaël 
Bourdinaud (pharmacie), Laure Ritoit (coiffure), Marie Vieillecroze 
(esthéticienne)

...A vous de deviner à nouveau des artisans ou commerçants lislois :

... ça y est !!!

Avec le soleil qui  arrive nous vous invitons 
à fleurir vos balcons ou vos extérieurs 

Fin de soirée !!!

Début de l’après-midi



Informations Diverses
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Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Déclinaison communale du devoir de sécurité civile, ce document est un outil de travail pour l'équipe municipale.
Il lui appartient  de recenser tous les risques, quelle qu'en soit l'origine (naturelle, chimique, épidémique…), 
pouvant survenir dans la commune et d'établir une procédure pour chacun en fonction des disponibilités tant 
humaines que matérielles.
 Une fois ce plan terminé et  soumis à divers services, un document récapitulatif sera adressé aux habitants 
afin de leur donner les consignes à tenir si un de ces risques s'avérait survenir.
 Toutefois, ce n'est pas une équipe d'une  quinzaine de personnes  qui  peut seule  maîtriser tous les 
risques de  la commune. C'est pourquoi nous faisons appel aux volontaires  pour être « référent de hameau ou 
de quartier ». Son rôle  consiste à servir d'interlocuteur entre les habitants  et la mairie, de  signaler tout 
risque potentiel afin  d'y parer au plus vite, de  mettre  en  place les consignes avant l'arrivée des secours et de 
l'équipe municipale  sur les lieux. A défaut de candidat, nous  contacterons certaines.personnes 
correspondant à ce profil.
 En attendant  qu'un risque quelconque ne se déclare, nous invitons toute personne vulnérable, fragile ou 
malade à se déclarer sur le registre canicule ou grand froid (personne ayant  besoin d'assistance respiratoire en cas 
de coupure d'électricité, personne en traitement thyroïdien en cas de risque nucléaire...)
 Nous restons à votre disposition pour de plus amples informations.

Délinquance et insécurité routière en Dordogne pour le 4e trimestre 2012 (bilan de la préfecture)
Concernant  la délinquance, globalement les délits ont  diminué par rapport à 2011. La Dordogne est un département 
peu violent qui se classe parmi les plus sûrs de France.Toutefois on peut noter une légère augmentation des 
infractions de nature sexuelle, des mauvais traitements et abandons d'enfants.
Il faut regretter la dégradation de véhicules souvent  liée à des conflits de voisinage ou d'escroquerie à l'assurance, 
des vols à la tire ou à l'étalage plus révélateurs en zone police.
Insécurité routière : 2012 aura été une année meurtrière révélant  un relâchement dans les comportements (alcool, 
vitesse, infractions au port de la ceinture, baisse de la vigilance, trajet connu). Toutefois, on note une baisse sans 
précédent  sur le nombre d'accidents et  de blessés graves : 289 accidents contre 366 en 2011 et  197 blessés graves 
contre 253 en 2011.
2013 est  marquée par une présence plus visible des services de police ou gendarmerie où fermeté et dissuasion sont 
de rigueur.

Réseau de Nivellement Général de la France
Des travaux d'entretien ont eu lieu en 2012 dans la commune effectués par l'IGN. Ce réseau permet 
à l'utilisateur de déterminer l'altitude d'un point  quelconque du territoire national à partir d'un autre 
point  rattaché au réseau, en utilisant  des mesures GPS. Notre commune, pour des raisons 
techniques, a été choisie pour abriter un « triplet  », c'est-à-dire trois repères appartenant au 
patrimoine national, protégés par la loi n° 374 du 6 juillet  1943. Ces repères doivent être faciles 
d'accès (pas de boîte aux lettres, de panneau d'affichage, de décoration florale,...). Toute dégradation 
d'un repère doit  être signalée à l'IGN. Il s'agit  d'un repère métallique comportant  son appellation, 
l'altitude. Les triplets se trouvent à l'angle de l'ancienne école de filles route de Brantôme (altitude 
81,279m), sur le contrefort d'angle N-O du mur de façade de l'église (altitude 83, 098m), un troisième à l'angle du 
mur S-O de la mairie (altitude 82,542m). Un quatrième repère a été rajouté à l'angle du boulevard M. Peyrou et  de 
la place de Banquettes (altitude 87,917m).

Citoyenneté - nuisances sonores dues aux travaux de jardinage ou de bricolage

Nous vous rappelons les créneaux autorisés par arrêté Préfectoral pour ces travaux :

Jours ouvrables (du lundi au vendredi) : 8 h 30 à 12 h et 14 h 30 à 19 h 30

Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 19 h

Dimanche et jours fériés : 10 h à 12 h



ALERTE !
Signalement des services de la DDSP : L'association « 6e sens » dont le siège se trouve dans l'Hérault  à Carnon, 
démarche et  prétend intervenir dans « l'accompagnement des seniors dans le maintien à domicile ». Il s'agit  d'une 
démarche purement mercantile qu'il convient de signaler à la DDSP.
Signalement de la gendarmerie de Ribérac : Si vous êtes victime d'escroquerie sur Internet  ou que vous repérez des 
sites ou annonces douteux, un site a été mis en place par le biais duquel vous pouvez faire remonter les signalements 

www.internet-signalement.gouv.fr

Nouveaux habitants, habitants du territoire  du Pays de  Périgord Vert, vous qui souhaitez  vous installer ou 
développer votre activité, un lieu d'accueil est  à votre disposition. Cécile Menu vous recevra boulevard 
Charlemagne à Brantôme Tel 05 53 06 01 00 ou 06 73 00 40 21 - courriel : cecile.menu@perigord-vert.com

Schéma départemental des déchèteries
Dans notre département  les 53 déchèteries représentent  un élément  important de la gestion des déchets par apport 
volontaire. Ceci représente 38,5 % des tonnages collectés soit 89 150 tonnes de déchets.
Une enquête exhaustive menée auprès de ces déchèteries a abouti à un schéma départemental qui fait ressortir que si 
elles sont bien réparties sur le territoire, elles ne disposent pas toujours d'un équipement optimal.
La rénovation et l'optimisation de ces déchèteries reposes sur 4 objectifs  :
 1. Maintenir un service public de qualité et de proximité
 2. Sécuriser le parc des déchèteries (conformité des installations, réduire les risques)
 3. Améliorer l'accueil par la formation des agents et la communication auprès des usagers
 4. Maîtriser les coûts par la logistique, la lutte contre le vol et le vandalisme, un suivi de la fréquentation, la 
 prévention
Pour aboutir à ce schéma, des objectifs à moyen terme (2017) et long terme (2022) ont été fixés par l'assemblée 
départementale.

PIG 2e génération
 Le Programme d'Intérêt Général Habitat a été reconduit pour 3 ans.  Il a pour objectif d'apporter des aides financières 
aux propriétaires souhaitant améliorer leur logement dès lors que celui-ci a plus de 15 ans et  que les travaux ne sont 
pas commencés avant l'obtention des accords de financement.Les aides varient  selon que le propriétaire occupe son 
logement depuis 2 ans ou qu'il est  bailleur. Pour tout renseignement vous pouvez vous présenter aux permanences  
qui ont  lieu les 1er et  3e jeudis de chaque mois à la mairie de Tocane de 9H30 à 12H00 ou au 56 rue Gambetta à 
Périgueux - Tel 05 53 06 81 20 - site www.pact-dordogne.fr

Vous et la bêtise de vos ados
Ils n'ont pas toujours conscience de la gravité de leurs actes. S'ils sont  responsables pénalement en fonction de leur 
âge, c'est vous en tant que parents qui devez réparer les dommages civils de leurs bêtises.
1. Il a volé le nain du jardin du voisin ou un CD : en général il reçoit une mise en garde, mais il encourt une sanction 
pouvant aller jusqu'à 18 mois de prison. Quant à vous on peut vous demander des dommages et intérêts pour 
préjudice moral.
2. Il a tagué le rideau d'un commerçant : les tags sont passibles d'amende jusqu'à 1850€ assortis d'une peine d'intérêt 
général, s'il s'agit  d'un bien public c'est  18 mois de prison et une amende de 15 000€  maximum. L'indemnisation vous 
incombera.
3. Il s'est bagarré : tout  dépend des proportions et des conséquences, pouvant aller jusqu'à la prison. Sa responsabilité 
est engagée du simple fait de sa présence, même s'il n'a commis aucune violence. Les indemnités seront pour vous, 
ainsi que la réparation des dégâts matériels.
4. Il a mis le feu à une poubelle : Risque de prison et  amende jusqu'à 15 000€  pour lui selon l'âge. Vous aurez à 
assumer les dommages et intérêts, sinon ce sera votre enfant à sa majorité 
5. Il a emprunté une moto et n'a pas le permis : Il risque la prison ainsi qu'une amende maximale de 7 500€. Vous 
aurez à assumer toutes les conséquences, même si la moto était assurée.
6. Il rackette un élève à la sortie du lycée : il encourt  jusqu'à 2 ans et demi de prison et vous aurez à payer des 
dommages et intérêts
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PHARMACIES de GARDE 2013 : dans notre secteur les pharmacies de garde sont celles d’Agonac 
(semaines 31, 38,  45, 53), Brantôme (Pharmacie de la Dronne semaines 29, 44, 52 ou Pharmacie de 
l’Abbaye semaines 24, 32, 39, 48), Château L’Evêque (semaines 22, 28,  34, 42, 50), Champagnac 
(semaines 27, 35, 43, 51), Lisle (semaines 23, 30,  37, 46), Mareuil (semaines 26, 36, 41, 47) et 
Mensignac (semaines 25, 33, 40, 49). Les gardes débutent le vendredi à midi et se terminent vers 
9 h le vendredi matin suivant. 
 La pharmacie de garde est affichée sur la vitrine de chaque établissement.  Vous pouvez 
également composer le 3237 suivi de votre code postal ou vous rendre sur le site www.3237.fr en 
suivant les instructions.

http://www.internet-signalement.gouv.fr/
http://www.internet-signalement.gouv.fr/
mailto:cecile.menu@perigord-vert.com
mailto:cecile.menu@perigord-vert.com
http://www.pact-dordogne.fr/
http://www.pact-dordogne.fr/
http://www.3237.fr
http://www.3237.fr
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Artisans, Commerces et Marchés

Le marché du mardi matin au bourg vous propose : 
légumes, fromages et produits laitiers, rôtisserie, 

gourmandises asiatiques, poisson, coquillages, vin...

Le Camping du Pont - un nouveau départ !

L’affermage pour 2013-2014 est assuré par Marie-Ange 
Semerena et Claude Septembre agissant pour EURL 
Toofyk.  La rénovation totale du bloc sanitaire est achevée 
et les améliorations du terrain sont presque terminées.  
Cette année Toofyk propose des activités nautiques 
(Canoë, Zorbing, Stand-Up Paddle, Godillots) et 
terrestres qui sont ouvertes à tous, ainsi qu’un snack-
bar, avec d’autres délices, ‘Les Tapas Périgourdins’.

Bruno Commeny, artisan 
lislois à Puymaurin

Laurent Roussarie, artisan lislois, 
le bourg

Jeune lislois, Romain Delor, a 
créé sa propre entreprise en 

assainissement, terrassement et 
petite maçonnerie. Le contacter 

au 06 25 97 31 85
ou t.a.p-delor@orange.fr
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Information donnée par la Chambre de Commerce et d’Industrie : à compter du 01/01/2015 
toute entreprise et commerçants recevant du public devront être aux normes au niveau de 
l’accessibilité à leur magasin ou avoir soit engagé une étude soit avoir sollicité une dérogation 
dans le cas d’une réelle impossibilité d’accessibilité.



Les Décès 2012
BARTELS  Annie Olga Germaine épouse LIENARD le 4 février ~ CASTAING Roger le 18 février 

~ HARLOT Ginette Arlette épouse QUERET le 8 mars ~ CASTILLEJO Margeurite veuve REUS 

le 15 mars ~ LAVIE Andrée Léontine Claudine épouse BOLLINGER le 1er avril ~ BROQUET 

Marcel le 5 avril ~ FABRE Irène épouse MAUGEY le 23 avril ~ CRABANAC Jean le 23 mai ~ 

JUNGELING Hermance Henricka veuve JUILLEN le 2 juillet ~ CHARLES  Jean Michel le 5 août 

~ BEAU Gilbert le 6 août ~ RAT Robert  le 18 septembre ~ RONSE Bernard André Paul le 26 

septembre ~ SCRICK Paulette Augustine Louise épouse CASAMAYOU le 8 décembre
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Les Mariages 2012

Etat Civil 2012

Les 104 ans de la doyenne de Lisle 
Hortense Nadal le 12 décembre 2012

Les commerces lislois sont en deuil et  plus précisément 
les bars. Après le décès de James Goodsir, Jimmy pour 
les clients, en fin d’année 2012, ce fut au tour de Jeanine 
et Jeannot Maturana du Sans Souci de nous quitter fin 
janvier 2013 à quelques heures d’intervalle. Le passage 
devant ces bars fermés nous remplit de tristesse et 
d’émotion. La commune présente leurs sincères 
condoléances aux familles concernées.

AMOUROUX Charlotte Hélène Luce 
& GUILLOT Julien Marie

le 11 août

GERARD Stéphanie Andrée Michelle
& RAYNAUD Benoit Michel Pierre

le 27 juillet

SAVARY Séverine
& KOLINSKI Nicholas

le 26 mai



Les Naissances 2012
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MAZILIE
Lyloo

le 6 août

VANDE CASTEELE
Maxime Hilal Sabri

le 14 novembre

CLUGNAC
Simon Timo Philippe Jean-Pierre

le 20 juin

ROUVIERE
Raphaël Enzo Jean-Albert

le 13 juin

COQUENE
Noah Fabrice
le 17 février

BRUT
Cassandra Marie

le 26 mars

POMIER
Mélissa

le 1er décembre

CAUTY- BOITUZAT
Evan Gabriel Alain Didier

le 8 décembre

BEN-HAMMOU 
LAGRENEE
Kylian Noé

le 15 décembre

DARCOS
Noé Jean Henri
le 26 novembre


